
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 

REUNION DU 14/02/23 

 
Président : Jean-Claude DELATRE  
Secrétaire : Régis SANCHEZ  
Présents :  Louis NIFOSI, Jean-Claude RICHARD, Fabrice OREGLIA, Vincent VANDEVILLE 
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 

SECTION JEUNES 
 

 

MATCHES REMIS 

 
▪ Le match U17 D1 du 08/02 FC LE SOLER / FC LAURENTIN est remis au mercredi 08/03/23 
(déjà un match remis pour LE SOLER le mercredi 15/02/23, journée de championnat le 18/02). 
 
▪ CANET RFC & CHAMPIONS ST JACQUES : du 09/02/23, notifiant leur accord pour reporter 
le match U13 du 11/02 CANET / CHAMPIONS ST JACQUES au 18/02. Pris note. 
 
▪ Compte tenu que le club de l’AS PRADES est qualifié en Coupe du Roussillon U17 le 
05/03/22, le match de rattrapage U17 D2 P/A du 21/01/23 PRADES / AFC 2 est remis au 
mercredi 15/03/23 au plus tard (ou un autre jour de semaine sur accord écrit des deux clubs 
avant cette date butoir). 
 

AMENDE 

 
OC PERPIGNAN : 50€ - Forfait d’équipe sur le match U13 D2 P/E du 11/02/23 PRADES 2 / 
OCP 2. 
 
Le Président                       Le Secrétaire  
J-C DELATRE                      R. SANCHEZ 

Commission des Compétitions 

Séniors & Jeunes 


